
Label Minergie

www.ecologieliberale.ch

Cette fiche a été préparée par Ecologie libérale. Elle se base sur des informations librement 
disponibles. Toute participation aux frais est la bienvenue sur notre CCP 17-328286-7.

Merci d’en faire bon usage !

Constat

Le 50% environ de l'énergie consommée en Suisse sert à chauffer les bâtiments et produire de l'eau 
chaude sanitaire.

Proposition

Utiliser le label Minergie, qui garantit une excellen-
te efficience énergétique aux bâtiments, comme
standard pour les constructions ou rénovations
communales.

Avantages

Développement durable avec augmentation de
la valeur de l'investissement.
2 à 3 fois moins de dépenses en énergies non
renouvelables.
Confort et salubrité garantis par le label.

Inconvénients

5 à 10% d'investissements supplémentaires.

Besoins en matériel et/ou personnes

Agence romande Minergie, services cantonaux de
l'énergie.

Temps de réalisation

Identique à une construction ou rénovation stan-
dard.

Exemple concret

Toutes les constructions propriété de l’Etat du
Valais doivent être labellisées Minergie, ce qui est
également le cas de nombreuses communes,
comme par exemple la Ville de Neuchâtel.

Finance

Le label Minergie est refusé s'il y a un surcoût de
construction de plus de 10%.

Sources d'information

www.minergie.ch
www.minergie.ch/fr/download/Flyer_Minergie_en_
question.pdf 

Mise en œuvre 
Facile - Moyen - Difficile

Finance
Bon marché - Moyen - Onéreux

fé
vr

ie
r 

20
07

16

Changement de loi ou réglement
NON - OUI

http://www.minergie.ch/fr/download/Flyer_Minergie_en_question.pdf

